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ARRÊTÉS, DÉCISIONS, CIRCULAIRES 
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Sous-préfecture de Briey 
 
Extrait de l’arrêté modificatif du 4 avril 2007 fixant le nombre et 

l’implantation des bureaux de vote dans la commune de Longwy - 
Année 2007 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Art. 1er : L’arrêté préfectoral du 18 août 2006 est modifié comme suit : 
- à LONGWY : 
  11 bureaux - 
   �   1er bureau : hôtel de ville LONGWY Bas (1) 
   �   2e  bureau : hôtel de ville LONGWY Bas (2) 
   �   3e  bureau : « Point Jeunes » rue de la Manutention 
   �   4e  bureau : annexe de la Mairie à LONGWY Haut 
   �   5e  bureau : foyer des personnes âgées « Les Remparts » 
   �   6e  bureau : M.J.C. du Tivoli 
   �   7e  bureau : salle des sports de l’école maternelle Chadelle (1) 
   �   8e  bureau : salle des sports de l’école maternelle Chadelle (2) 
   �   9e  bureau : école maternelle Bel Arbre 
   � 10e  bureau : école primaire Louis Pasteur 
   � 11e  bureau : école maternelle du Pulventeux 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de BRIEY, le 
maire de LONGWY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et affiché 
dès réception. 
Briey, le 4 avril 2007 Pour le préfet et par délégation, 
 Le sous-préfet, 
 Philippe RONSSIN 
 

 

Direction départementale de l’agriculture et de la forêt 
Service économie agricole et aménagement foncier 

 
Extrait de la décision du 22 mars 2007 concernant l’exploitation d’un bien 

agricole à Gye - Blénod lès Toul 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

DECIDE 
Art. 1er : La décision préfectorale du 11 décembre 2006 est annulée. 
Art. 2 : Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de Meurthe-et-
Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une ampliation 
sera adressée à l’intéressé, Monsieur BRIDARD Gilles, au(x) propriétaire(s), 
ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de SELAINCOURT 
pour affichage. 
Nancy, le 22 mars 2007 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
 Yves ROYER 

 
 

Extrait de la décision du 2 avril 2007 concernant l’exploitation d’un bien 
agricole à Charency Vezin - Villers le Rond - Saint Jean lès Longuyon 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

DECIDE 

Art. 1er : L’EARL DE FOSSIEUX composée de Monsieur RAULET Etienne est 
autorisée à exploiter 51,43 ha (parcelles ZA56 à Saint Jean Lès Longuyon - 
ZD12 - ZE10/12/14/15 à Villers le Rond - YB1/2/7 à Charancy Vezin) 
conformément à la demande qu’elle a déposée. 
Art. 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article 
L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des orientations fixées dans 
le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des 
terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DE FOSSIEUX 
(Monsieur RAULET Etienne). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
Art. 3 : Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de Meurthe-et-
Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision dont une ampliation 
sera adressée à l’intéressé, Monsieur RAULET Etienne, au(x) propriétaire(s), 
ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de - CHARENCY 
VEZIN - VILLERS LE ROND - SAINT JEAN LES LONGUYON pour affichage. 
Nancy, le 2 avril 2007 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
 Yves ROYER 
Ces décisions peuvent être contestées dans les deux mois qui suivent leur 
notification si les personnes concernées par chaque décision estiment qu’il a 
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant 
le point sur lequel porte leur contestation : 
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique 

adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des 
Affaires Rurales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5, place 
de la Carrière – C.O.38 – 54036 NANCY CEDEX. 

 

 

Direction départementale des services vétérinaires 
 
Extrait de l’arrêté n° DDSV-SA-2007-031 du 11 avril 2007 relatif aux 

conditions permettant de déroger à l’interdiction de sortie de certaines 
catégories de ruminants ou de semences de ruminants hors des zones 
réglementées au titre de la fièvre catarrhale ovine, et aux conditions de 
transit de ruminants au travers de ces zones 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Art. 1er : La zone réglementée dont il est fait mention dans cet arrêté est celle 
définie par l’arrêté ministériel du 21 août 2001 visé ci-dessus. Le département 
de Meurthe-et-Moselle est inclus en totalité dans la zone réglementée. 
Art. 2 : La sortie des ruminants hors d’une zone réglementée à destination d’un 
abattoir est permise sous réserve des conditions précisées à l'annexe 1 du 
présent arrêté. 
Art. 3 : Le transit des ruminants au travers de la zone réglementée est 
autorisée sous réserve que les animaux et leur moyen de transport aient été 
désinsectisés au départ de la zone indemne ou avant l'entrée dans la zone 
réglementée, et que le transit soit effectué de façon directe, sans rupture de 
charge ni arrêt dans la zone réglementée. La personne responsable du 
transport des animaux devra être en mesure d’apporter la preuve de la 
réalisation des traitements contre les insectes sur les animaux et le véhicule. 
Art. 4 : Les mouvements de ruminants entre les sites d'élevage d'une même 
exploitation, lorsque ces sites se trouvent dans des zones de statuts différents 



RECUEIL N° 14 183 13 AVRIL 2007 

au titre de la fièvre catarrhale ovine, sont autorisés sous réserve des conditions 
décrites à l'annexe 2 du présent arrêté. 
Art. 5 : La sortie de la zone réglementée de ruminants à destination d’une 
exploitation située en zone indemne, est autorisée sous réserve des conditions 
décrites à l'annexe 3 du présent arrêté. 
Art. 6 : L’introduction dans une exploitation située en zone réglementée de 
ruminants provenant d’un périmètre interdit est autorisée sous réserve des 
conditions décrites à l'annexe 4 du présent arrêté. 
Art. 7 : L'arrêté n°DDSV-SA-2007-006du 18/01/2007 est abrogé. 
Art. 8 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, les sous-
préfets de Briey, de Lunéville et de Toul, le directeur départemental des 
services vétérinaires, le commandant du groupement de gendarmerie et le 
directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 
Nancy, le 11 avril 2007 Le préfet, 
 Claude BALAND 
 

Annexe 1 
Conditions de circulation des ruminants en provenance de zones réglementées 

et à destination d'abattoirs français 
 

- Les animaux doivent avoir subi un traitement insecticide individuel avant leur 
chargement. Les produits insecticides utilisés doivent bénéficier d'une 
autorisation de mise sur le marché pour les ruminants, et avoir un temps 
d'attente nul. Ce traitement est certifié par une copie du registre d’élevage 
sur lequel ce traitement doit réglementairement être inscrit ou tout document 
prouvant de façon fiable la mise en œuvre de la désinsectisation, 
accompagnant les animaux durant leur trajet. 

- Les engins de transport des animaux doivent avoir été désinsectisés avant le 
premier chargement. Cette désinsectisation doit figurer sur le registre de 
transport de chaque véhicule (date, heure, nom du produit utilisé et identité 
de la personne ayant réalisé la désinsectisation). 

- Le transport des animaux est effectué directement et sans rupture de charge 
entre la sortie de la zone réglementée et l'abattoir de destination autorisé à 
recevoir des animaux venant des zones réglementées. Après la sortie de la 
zone réglementée, il est donc interdit au transporteur de charger d'autres 
animaux dans des élevages situés en zone de statut plus favorable avant de 
rejoindre l'abattoir de destination. 

- L'engin de transport doit subir une désinfection et une désinsectisation après 
déchargement des animaux à l'abattoir de destination. 

 
Annexe 2 

Conditions de circulation de ruminants entre les sites d'une même exploitation 
se trouvant dans des zones de statuts sanitaires différents françaises 

 

1. Ces mouvements concernent exclusivement le mouvement d'animaux à 
destination de pâtures situées dans une zone de statut sanitaire plus 
favorable, depuis le site principal de l'exploitation situé dans une zone de 
statut moins favorable, c'est-à-dire :  
. Depuis un périmètre interdit vers la zone réglementée. 
. Depuis la zone réglementée vers la zone indemne. 

2.Si les deux sites sont distants de 5 kilomètres au plus, il n’y a aucune 
condition à respecter. 

3.Si les deux sites sont distants de plus de 5 kilomètres, le mouvement doit 
être déclaré auprès de la Direction départementale des Services Vétérinaires 
de Meurthe-et-Moselle et les mesures de l’article 5 du présent arrêté 
s’appliquent (annexe 3 points B & C). 

 
Annexe 3 

Conditions de circulation de ruminants issus de la zone réglementée  
vers la zone indfemne française 

 

Les conditions décrites ci-après s'appliquent : 
- Aux veaux de 8 jours 
- Aux autres ruminants 
A) Conditions relatives aux veaux de 8 jours 
Les veaux, en bonne santé, doivent être traités avec un insecticide avant de 
quitter leur exploitation de départ. 
Le véhicule de transport doit être désinsectisé avant le chargement du premier 
animal. 
Les veaux peuvent être successivement collectés dans des exploitations de la 
même zone ou être regroupés dans un centre d’allotement agréé et désinsectisé. 
L’exploitation de destination doit permettre l’engraissement des veaux dans un 
bâtiment entièrement fermé et désinsectisé avant l’arrivée des animaux. 
Le traitement insecticide des veaux doit être poursuivi jusqu’au 60ème jour 
suivant leur mise en place. 
B) Conditions relatives aux autres ruminants 
Avant leur expédition, les animaux font l'objet d'une recherche sérologique de 
la fièvre catarrhale ovine avec résultat favorable, à partir d'un prélèvement 
sanguin pratiqué par le vétérinaire sanitaire de l'exploitation de départ. Les 
analyses doivent être réalisées dans un laboratoire agréé par le ministre de 
l'agriculture (la liste des laboratoires agréés est disponible auprès de la DDSV). 
Les animaux soumis à ce dépistage doivent avoir été préalablement 
désinsectisés depuis au moins 28 jours avant le prélèvement sanguin ou 
depuis le 6 avril, au moyen d'un produit insecticide autorisé. 
Le vétérinaire sanitaire peut, à réception des résultats favorables, notifier au 
détenteur la possibilité de mouvement des animaux. 
Les moyens de transport sont désinsectisés préalablement au chargement des 
animaux avec un produit agréé. 
Avant leur expédition, les ovins et caprins doivent être marqués par apposition 
à l'oreille droite d'une boucle auriculaire de couleur bleue. Ces boucles sont 
apposées par le détenteur et commandées auprès de l'Établissement 
départemental de l'élevage. 

C) Conditions relatives à la désinsectisation 
La désinsectisation des animaux et les bâtiments prévue dans le présent 
protocole de dérogation est effectuée à l'aide d'insecticides pyréthrinoïdes 
possédant des propriétés répulsives à distance et d'effet létal, utilisés 
conformément aux recommandations du fabricant. 
 

Annexe 4 
Conditions d‘introduction de ruminants issus d’un périmètre interdit  

vers la zone réglementée française 
 

Les conditions décrites ci-après s'appliquent : 
- Aux veaux de 8 jours 
- Aux autres ruminants 
A) Conditions relatives aux veaux de 8 jours 
Les veaux, en bonne santé, doivent être traités avec un insecticide avant de 
quitter leur exploitation de départ. 
L’exploitation de destination doit permettre l’engraissement des veaux dans un 
bâtiment entièrement fermé et désinsectisé avant l’arrivée des animaux. 
Le traitement insecticide des veaux doit être poursuivi jusqu’au 60ème jour 
suivant leur mise en place. 
B) Conditions relatives aux autres ruminants 
28 jours après leur arrivée, les animaux font l'objet d'une recherche sérologique 
de la fièvre catarrhale ovine avec résultat favorable, à partir d'un prélèvement 
sanguin pratiqué par le vétérinaire sanitaire de l'exploitation d’arrivée. Les 
analyses doivent être réalisées dans un laboratoire agréé par le ministre de 
l'agriculture (la liste des laboratoires agréés est disponible auprès de la DDSV). 
Avant leur expédition, les ovins et caprins doivent être marqués par apposition 
à l'oreille droite d'une boucle auriculaire de couleur bleue. Ces boucles sont 
apposées par le détenteur et commandées auprès de l'Établissement 
départemental de l'élevage. 
C) Conditions relatives à la désinsectisation 
La désinsectisation des animaux et les bâtiments prévue dans le présent 
protocole de dérogation est effectuée à l'aide d'insecticides pyréthrinoïdes 
possédant des propriétés répulsives à distance et d'effet létal, utilisés 
conformément aux recommandations du fabricant. 
 

  

AVIS ET COMMUNICATIONS 
  

Préfecture de Meurthe-et-Moselle 
 
Avis de recrutement pour la préfecture de Meurthe-et-Moselle d’un 

travailleur handicapé par la voie contractuelle dans le corps des 
secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer 

 
Ce recrutement est ouvert aux personnes qui n’appartiennent pas déjà à un 
corps ou un cadre d’emploi de l’une des trois fonctions publiques. 
Sont concernées les catégories de personnes suivantes : 
- travailleur reconnu handicapé par la Commission des Droits et de l’Autonomie 

des Personnes Handicapées (CDAPH) ou par la commission technique 
d’orientation et de reclassement  professionnel (COTOREP) ; 

- victime d’accident du travail ou de malade professionnelle ayant entraîné une 
incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaire d’une rente 
attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre 
régime de protection sociale obligatoire ; 

- ancien militaire et assimilé, titulaire d’une pension militaire d’invalidité au titre 
du code des pensions civiles et militaires d’invalidité et des victimes de la 
guerre ; 

- titulaire d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les 
conditions définies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la 
protection sociale des sapeurs-pompiers de Paris volontaires en cas 
d’accident survenu en service ou de maladie contractée en service ; 

- titulaire de la carte d’invalidité définie à l’article L. 241.3 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

- titulaire de l’allocation aux adultes handicapés. 
Les candidats doivent satisfaire aux conditions suivantes :  
- être titulaire du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent ; 
- être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de 

l’Union européenne ou de l’Espace économique européen sous réserve des 
dispositions de l’article 2 du décret n° 2002-1294 du 24/10/2002 ; 

- jouir de leurs droits civiques ; 
- se trouver en position régulière au regard du code du service national ; 
- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exigées pour 

l’exercice de la fonction ; 
- ne pas avoir de mention au bulletin n° 2 du casier judiciaire incompatible avec 

l’exercice des fonctions. 
Prise de poste au plus tard le 1er septembre 2007. 
La liste des bénéficiaires de ce dispositif, le descriptif de carrière et le dossier 
de candidature peuvent être obtenus :  
- sur Internet, à compter du mercredi 11 avril : www.meurthe-et-

moselle.pref.gouv.fr (rubrique « avis de concours ») 
- ou sur demande écrite (joindre une enveloppe format 22,9 x 32,4 affranchie à 

1,30 €) adressée à :  
Préfecture de Meurthe-et-Moselle 

BRHF - Recrutement « travailleur handicapé » 
1 rue Préfet Claude Erignac - CO 60031 - 54038 NANCY CEDEX 

- ou en venant les retirer sur place (horaires d’ouverture au public : 9 h 00-
11 h 30/14 h 00-16 h 00) 

Date limite d’envoi du dossier de candidature : 9 mai 2007 (le cachet de la 
poste faisant foi). 
Seuls les candidats présélectionnés seront invités à un entretien de 
recrutement. 
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Centre hospitalier de Briey 
 
Avis de recrutement sans concours du 4 avril 2007 de cinq agents 

administratifs 
 
Le Centre Hospitalier de Briey recrute cinq Agents Administratifs dans les 
conditions fixées à l’article 16 du décret n°90-1839 du 21 septembre 1990 
portant statut particuliers des personnels administratifs de la Fonction Publique 
Hospitalière. 
Aucune condition de titres ou de diplômes n’est exigée. 
Les postes sont à pourvoir dans les domaines suivants : 
- 1 poste à la Direction des Ressources Humaines (secteur Paie) 
- 2 postes aux Admissions 
- 1 poste à l’Économat 
- 1 poste aux Archives 
Les dossiers de candidature comportant une lettre de motivation précisant le 
domaine d’activité et un curriculum vitae détaillé (incluant les formations 
suivies, les emplois occupés et en précisant la durée) devront être adressés, 
au plus tard, deux mois après la date de parution du présent avis au Recueil 
des Actes Administratifs, par écrit, le cachet de la poste faisant foi au : 

Centre Hospitalier de Briey 
Direction des ressources humaines - Cellule concours 

31 Avenue Albert de Briey - 54150 BRIEY 
Briey, le 4 avril 2007 Le directeur adjoint chargé des ressources humaines, 
 J. BRIZON 
 

  
Hôpital local de Pompey/Lay-Saint-Christophe 

 
Avis de concours sur titres externe du 26 mars 2007 pour le recrutement 

d’un maître ouvrier responsable du service sécurité incendie 
 
Référence : Décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 modifié par décret n° 99-817 
du 16 septembre 1999 et n° 2001-1033 du 8 novembre 2001 
 

Un concours sur titres externe est organisé à l’Hôpital Local de POMPEY/LAY-
SAINT-CHRISTOPHE en vue de pourvoir : 
- 1 poste de maître ouvrier responsable du service sécurité incendie 
 

I – CONDITIONS D’INSCRIPTION 
Le concours est ouvert aux candidats titulaires soit de 2 CAP, soit d’1 CAP et 
d’1 BEP, soit de 2 BEP ou de diplômes au moins équivalents 
 

II – MODALITES ET CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
Les demandes d’admission à concourir doivent être accompagnées des pièces 
suivantes : 
- lettre de motivation 
- copies certifiées conformes des diplômes ou certificats dont sont titulaires les 

candidats  
- curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre 
Les dossiers ainsi constitués peuvent être déposés contre la remise d’une 
attestation de dépôt ou peuvent être adressés sous pli recommandé à 
l’adresse suivante : 

HLI de POMPEY/LAY-SAINT-CHRISTOPHE 
3 rue de l’Avant-Garde - 54340 POMPEY 

 

Un délai de 2 mois est imparti pour s’inscrire au concours à compter de la date 
de publication de cet avis. 
 

Pompey, le 26 mars 2007 
 

  

Hôpital local intercommunal 3H Santé de Cirey-sur-Vezouze 
 
Avis de concours externe sur titres du 5 avril 2007 pour le recrutement 

d’un ouvrier professionnel qualifié ou spécialisé (électricien ou électro-
mécanicien) - service technique - Décret n° 2001-1033 du 8 novembre 
2001 

 
Un concours sur titres est organisé à partir du 25 Juin 2007 à l’Hôpital Local 
Intercommunal 3H Santé de CIREY-SUR-VEZOUZE (Meurthe et Moselle) en 
vue de pourvoir : 
- 1 poste à l’Hôpital Local Intercommunal 3H Santé 
 

I – CONDITIONS D’INSCRIPTION 
Le concours est ouvert aux titulaires soit d’un CAP, soit d’un BEP, soit d’un 
diplôme au moins équivalent figurant sur une liste arrêtée par le ministre de la 
santé. 
 

II – RECEPTION ET CLOTURES DES INSCRIPTIONS 
Les candidatures, accompagnées d’une lettre de motivation, et des pièces 
justificatives, sont à adresser sous pli recommandé ou par simple courrier (le 
cachet de la Poste faisant foi) à : 

Monsieur le Directeur 
Hôpital Local Intercommunal 3H Santé 

62, Rue Poincaré - 54480 CIREY SUR VEZOUZE 
Tél. 03.83.76.31.32. 

 

Un délai de deux mois est imparti pour déposer les candidatures à compter de 
la publication de cet avis au Recueil des Actes Administratifs. 
 

Cirey-sur-Vezouze, le 5 avril 2007 Le directeur, 
 J.P. LATZER 
 

  

Maison de retraite de Rosières-aux-Salines 
 
Avis de concours externe sur titres du 13 avril 2007 pour le recrutement 

de deux ouvriers professionnels - Décret n° 2001-1033 du 8 novembre 
2001 

 
Un concours sur titre est organisé à la Maison de Retraite de Rosières-aux-
Salines (Meurthe-et-Moselle) en vue de pourvoir : 
- un poste d’ouvrier professionnel option Amélioration des conditions de vie 
- un poste d’ouvrier professionnel option aide animateur 
 

I – CONDITIONS D’INSCRIPTION 
Le concours est ouvert aux titulaires soit d’un CAP, soit d’un BEP, soit d’un 
diplôme au moins équivalent figurant sur une liste arrêtée par le ministre de la 
santé . 
 

II – RECEPTION ET CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
Les candidatures, accompagnées d’une lettre de motivation et des pièces 
justificatives, sont à adresser sous pli recommandé ou par simple courrier (le 
cachet de la Poste faisant foi) à : 

Monsieur le Directeur 
Maison de retraite 

Rue du Paquis des Toiles - BP 09 
54110 ROSIERES-AUX-SALINES 

Tél : 03.83.48.80.00 
 

Un délai d’un mois est imparti pour déposer les candidatures à compter de la 
publication de cet avis au Recueil des Actes administratifs. 
 

Rosières-aux-Salines, le 13 avril 2007 Le directeur, 
 Alain PETIT 
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